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  Calendrier des collectes et carte des secteurs


                          
  
    Pour connaître les dates de collectes applicables à votre secteur de résidence.

Voir le calendrier 2024

Pour recevoir gratuitement des rappels par texto et courriel lorsqu'une collecte spéciale a lieu dans votre secteur (branches, sapins naturels, surplus acceptés, etc.), inscrivez-vous à Hop au hop.repentigny.ca.


  



                          

  


  
  
    
              
        
  
    Types de collectes


  


          

  


  

  

  
    
                        
  Déchets 


                          
  
    La collecte des déchets est offerte sur l’ensemble du territoire.

	Bac roulant obligatoire fourni par le citoyen
	Aucun surplus ni encombrant accepté à côté du bac roulant
	Respect de la quantité limite d’un bac roulant par unité d’occupation
	Collecte distincte pour les encombrants (6 collectes en 2023) 

Pour en savoir plus, consultez la section Bac roulant obligatoire pour la collecte des déchets.

Vous trouverez ci-dessous les informations qui répondent aux questions les plus fréquentes, en lien avec cette collecte.


À noter  : Collecte distincte pour les encombrants dès 2023.

En savoir plus
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Pourquoi la Ville exige-t-elle le bac roulant pour la collecte des déchets ?

La Ville adopte le bac roulant afin de permettre la mécanisation de la collecte des déchets. Cela signifie qu’un bac roulant conforme est requis pour permettre aux camions de collecte de le soulever et de le vider, de la même manière que les collectes de matières recyclables (bacs bleus) et de matières organiques (bacs bruns).

Pourquoi la ville ne fournit-elle pas le bac roulant pour la collecte des déchets ? 

Comme les autres municipalités de la MRC, Repentigny a opté pour que les citoyen.ne.s fournissent leur propre bac roulant pour la collecte des déchets, puisque nous évaluons à 70 % le taux des propriétés utilisant déjà un bac roulant conforme. Ce faisant, les citoyen.ne.s peuvent choisir le format de bac 240 ou 360 litres, selon ce qui convient le mieux à leurs besoins, considérant qu’il reste peu de déchets ultimes en triant adéquatement les matières recyclables et organiques. En ce sens, la Ville fournit les bacs roulants pour les collectes des matières recyclables et organiques afin d’outiller adéquatement les citoyen.ne.s pour qu’ils puissent détourner le plus de matières possibles de l’enfouissement.  

Quels sont les avantages de l’utilisation du bac roulant conforme ?

L’utilisation du bac roulant apporte de multiples avantages : rapidité de collecte, propreté des rues, respect des quantités limites. 

La majorité des municipalités au Québec obligent déjà l’utilisation du bac roulant afin de permettre la mécanisation de la collecte des déchets. Repentigny demeurait d’ailleurs la seule municipalité de la MRC L’Assomption à permettre l’utilisation d’une panoplie de contenants pour se départir des rebuts (ex. poubelles de tous formats, sacs, bacs). 

Où puis-je me procurer un bac roulant conforme ?

Il est possible de se procurer ce type de bac en ligne, dans les magasins de grande surface, les centres de rénovation ou les quincailleries de la région.  

Nous avons fait notre devoir de nous assurer que nos commerces locaux aient pris les moyens nécessaires pour avoir ces bacs en inventaire. Des commerces l’offrent en ce moment même, et ce, en différentes marques. Nous encourageons la population à prioriser l’achat local, réduisant du même coup le transport associé à leur achat.  

Puisque les bacs roulants sont généralement couverts par une garantie du fabricant supérieure à un an, il est suggéré aux citoyen.ne.s de conserver leur facture ou leur preuve d’achat en cas de bris ou défaut de fabrication de leur bac. 

Les locataires sont priés de se renseigner auprès de leur propriétaire quant aux modalités de fourniture de bacs roulants ou d’un conteneur à partager advenant que ces équipements ne soient pas déjà disponibles. 

Quels sont les critères d’un bac roulant conforme ?

La majorité des citoyen.ne.s possède déjà un bac roulant conforme pour la collecte mécanisée.

Pour vous en assurer, ou pour vous procurer le bac roulant adéquat, veillez à respecter ces critères :

	Bac roulant muni d’un couvercle à charnière (pentures)
	Bac roulant muni d’une prise européenne obligatoire (prise américaine refusée)
	Formats acceptés : 240 et 360 litres
	Couleurs autorisées : noir, gris ou vert (bacs peinturés interdits, bacs bleus ou bruns réservés aux collectes des matières recyclables et organiques)
	En bon état (non fissuré, ni endommagé)

Voir le bac conforme

Quelle est la quantité maximale de bacs roulants autorisée ?

La limite est d’un seul bac roulant par unité d'occupation résidentielle ou commerciale lors du service de collecte des déchets. Cela s’applique à tout bac roulant conforme allant de 240 à 360 litres.  

Les habitations unifamiliales avec un logement d’appoint, un service de garde en milieu familial ou encore un usage complémentaire de service sont autorisées à utiliser un deuxième bac, conditionnellement à ce que tout permis ou certificat requis soit émis et enregistré au dossier de propriété.

Un autocollant de la Ville doit être apposé sur le bac roulant supplémentaire. Pour l’obtenir, vous devez remplir le formulaire . À noter qu’un document indiquant la procédure à suivre pour installer l’autocollant vous sera remis avec ce dernier.

Faire une de demande d'autocollant pour l'utilisation d'un bac supplémentaire

Est-ce que les conteneurs sont autorisés pour les multilogements?

La Ville peut autoriser les conteneurs pour les multilogements (9 unités et plus). Pour ce faire, les propriétaires concernés doivent communiquer avec Info-environnement, par courriel info-environnement@repentigny.ca, pour en faire la demande car une analyse sur l’admissibilité et la conformité doit être faite au préalable (ex. emplacement, dimensionnement). 

Par ailleurs, seuls les conteneurs à chargement frontal ou arrière sont collectés par le service municipal. Ainsi, aucun conteneur à chargement à grue n’est vidé par le service municipal. 

Comment pourrai-je me départir d’encombrants ?

Dès 2023, la Ville instaurera une nouvelle collecte spéciale pour les encombrants, à raison de six fois par année.  Veuillez consulter le calendrier des collectes 2023 (à venir)  et prendre connaissance des détails concernant ces collectes, notamment les matières admissibles. Les encombrants sont des gros rebuts excédant 1 m de longueur ou pesant plus de 25 kg.  

Attention, cela exclut toutes les matières qui sont visées par un programme gouvernemental de valorisation, tel que les pneus, les produits électroniques, les résidus de construction, de rénovation et de démolition, les appareils réfrigérants contenant des halocarbures (ex.: climatiseurs, réfrigérateurs, congélateurs et tours de refroidissement d'eau), etc. 

Rappelons que la valorisation des matières demeure toujours le meilleur choix pour se départir de ses encombrants. Pour ce faire, les citoyen.ne.s peuvent se tourner vers : 

	L’écocentre de la MRC de L’Assomption ; 
	Le don à des organismes d’entraide ; 
	Les ventes débarras ; 
	Les sites en ligne ; 
	L’application « Ça va où ? » de Recyc Québec.  

Comment pourrai-je me départir de mes surplus de déchets ?

Comme les déchets devront tous être contenus dans un seul bac roulant par unité d’occupation résidentielle ou commerciale, les surplus déposés à l’extérieur de celui-ci ne pourront plus être ramassés lors de la collecte régulière des déchets.  

Ceci étant, les surplus de déchets s’éliminent aisément en effectuant un meilleur tri à la source vers les bacs bleu ou brun. En effet, il est démontré que 78 % des matières conduites à l’enfouissement sont recyclables ou compostables (Recyc-Québec 2021).  

Consultez les matières refusées ou acceptés lors des collectes des matières organiques et recyclables plus bas dans cette page.

Comment puis-je me départir de mon contenant à déchets désuet?

Pour vous débarrasser de votre contenant désuet, deux options se présentent : 

	Le vider et le déposer en bordure de rue, lors de la collecte des déchets. Pour ce faire : 
	Vous devez d’abord communiquer avec EBI au numéro 450-836-7031 au poste 228 et donner votre adresse pour le faire collecter lors de la prochaine collecte. 
	Vous devez ensuite l’identifier « à jeter ».  
	Il sera envoyé à l’enfouissement. 


	Aller le porter à l’écocentre de Repentigny (durant les heures d’ouverture) : 
	Vous devez le disposer dans le conteneur identifié et exclusif aux contenants désuets. 
	Il sera recyclé. 




À noter :

Bacs bleus et bruns avec logo de la Ville de Repentigny interdits dans ce conteneur. Ils sont propriété de la municipalité. Pour la réparation ou le remplacement des bacs réservés aux matières recyclables ou organiques, communiquez avec info-environnement@repentigny.ca.

La collecte des matières recyclables ne prend en aucun cas les contenants désuets.  




  


          

  





      
	
                  
          
  Fréquence des collectes


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La collecte des déchets a lieu toutes les deux semaines.

	Les jeudis (secteurs C et D)
	Les vendredis (secteur A, B, E et F)

Voir le calendrier des collectes


  


          

  





      
	
                  
          
  Contenants autorisés


          
                    
                  
        

            
  
  
    
                        
  Les déchets sont ramassés selon les spécificités suivantes


        
        
  
    	Dans un bac roulant conforme, d’une couleur noire, grise ou verte, aux formats de 240 l ou  de 360 l et muni d'une prise européenne
	Aucun surplus ni encombrant accepté à côté du bac roulant 

À consulter et conserver : l'aide-mémoire sur les contenants autorisés lors des collectes.



  


          

  


  
  
    
                        
  Où vous procurer un bac?


        
        
  
    Vous pouvez vous procurer un bac auprès de détaillants spécialisés ou dans les magasins grande surface. Les bacs de 240 l et de 360 l pouvant être vidés mécaniquement doivent être munis d'une prise européenne. De plus, il existe plusieurs gammes de produits sur le marché. Un produit généralement plus dispendieux sera de meilleure qualité et aura une plus longue durée de vie.


  


          

  


  
  
    
                        
  Pour utiliser un bac roulant supplémentaire


        
        
  
    La limite est d’un seul bac roulant par unité d'occupation résidentielle ou commerciale lors du service de collecte des déchets. Cela s’applique à tout bac roulant conforme allant de 240 à 360 litres.  

Les habitations unifamiliales avec un logement d’appoint, un service de garde en milieu familial ou encore un usage complémentaire de service sont autorisées à utiliser un deuxième bac, conditionnellement à ce que tout permis ou certificat requis soit émis et enregistré au dossier de propriété.

Un autocollant de la Ville doit être apposé sur le bac roulant supplémentaire. Pour l’obtenir, vous devez remplir le formulaire . À noter qu’un document indiquant la procédure à suivre pour installer l’autocollant vous sera remis avec ce dernier.

Faire une de demande d'autocollant pour l'utilisation d'un bac supplémentaire


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières acceptées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	
Déchets


	
Emballages non recyclables


	Gomme à mâcher
	Bouchons
	Styromousse
	Capsules de café à usage unique
	Plantes exotiques envahissantes
	Cotons-tiges et soie dentaire
	Couches et produits d’hygiène féminine
	Litière et excréments d’animaux
	Mégots de cigarette
	Poussière et charpie de sécheuse


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières refusées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Matière	Comment en disposer
	Animaux morts	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Appareils réfrigérants contenant des halocarbures (ex.: climatiseurs, réfrigérateurs, congélateurs et tours de refroidissement d'eau)	
	Service de récupération du détaillant chez qui vous achetez un appareil neuf, si offert
	Écocentre de la MRC de L'Assomption
	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec


	Bûches et souches d’arbres	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Cheveux, poils d'animaux et plumes	Collecte des matières organiques
	Déchets anatomiques	Écocentre
	Déchets biomédicaux non anatomiques	Écocentre
	Filtre à café, sachets de thé et tisane	Collecte des matières organiques
	Fruits, légumes, oeufs, noix et écales	Collecte des matières organiques
	Matériaux secs (ex.: terre, roche, sable, etc.)	Écocentre
	Matières en putréfaction	Écocentre
	Matières inflammables ou explosives	Écocentre
	Médicaments et produits cosmétiques	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Métal	Collecte du recyclage
	Papiers et cartons	Collecte du recyclage
	Papiers et cartons souillés	Collecte des matières organiques
	Plastique	Collecte du recyclage
	Pneus	Écocentre
	Produits électroniques	Écocentre
	Rebuts solides d’opération industrielle ou manufacturière	Écocentre
	Résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD)	Écocentre
	Résidus de plantes et fleurs fanés	Collecte des matières organiques
	Résidus domestiques dangereux (RDD)	Écocentre
	Résidus verts et tourbe	Écocentre
	Restes de table	Collecte des matières organiques
	Seringues	Établissement de santé ou dans une pharmacie
	Troncs d'arbres, branches, souches d'arbres, racines et bois en général	Écocentre
	Vaisselle et verres en carton jetable et compostables	Collecte des matières organiques
	Verre	Collecte du recyclage
	
Viandes, volaille, poisson et fruits de mer

	Collecte des matières organiques


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Encombrants


                          
  
    Une collecte des encombrants a lieu six fois par année.  Veuillez consulter le calendrier des collectes et prendre connaissance des détails concernant ces collectes, notamment les matières admissibles. Les encombrants sont des gros rebuts excédant 1 m de longueur ou pesant plus de 25 kg.  

Attention, cela exclut toutes les matières qui sont visées par un programme gouvernemental de valorisation, tel que les pneus, les produits électroniques, les résidus de construction, de rénovation et de démolition, les appareils réfrigérants contenant des halocarbures (ex.: climatiseurs, réfrigérateurs, congélateurs et tours de refroidissement d'eau), etc. 

Rappelons que la valorisation des matières demeure toujours le meilleur choix pour se départir de ses encombrants. Pour ce faire, les citoyen.ne.s peuvent se tourner vers : 

	L’écocentre de la MRC de L’Assomption ; 
	Le don à des organismes d’entraide ; 
	Les ventes débarras ; 
	Les sites en ligne ; 
	L’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec.  


  



                          	
                  
          
  Fréquence des collectes


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Collecte spéciale pour les encombrants, à raison de six fois par année.

2024

	8 avril;
	24 juin;
	22 juillet;
	19 août;
	16 septembre;
	2 décembre.

Les encombrants doivent être déposés en bordure de rue au plus tard le lundi, avant 6 h 30 (pour tous les secteurs, peu importe le type d’immeuble). La collecte s’effectuera au cours des 3 jours suivants.

Les encombrants sont des gros rebuts excédant 1 m de longueur ou pesant plus de 25 kg.  

Ils doivent être disposés de façon sécuritaire afin d’éviter tout dommage qui pourrait être causé à autrui et doivent être dégagés de tout obstacle ou d'un bac pour ne pas bloquer l'accès à celui-ci.

Voir le calendrier des collectes


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières acceptées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	
Encombrants

Matières résiduelles qui excédent 1 m de longueur ou qui pèsent plus de 25 kg.


	Meubles rembourrés (sofas, fauteuils et matelas)
	Tout autre objet d'usage domestique de grande dimension, à l'exception des appareils réfrigérants contenant des halocarbures, tels les climatiseurs, les réfrigérateurs, les congélateurs et les tours de refroidissement d'eau (voir la liste des matières refusées pour plus de détails).


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières refusées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Matière	Comment en disposer
	Appareils réfrigérants contenant des halocarbures (ex.: climatiseurs, réfrigérateurs, congélateurs et tours de refroidissement d'eau)	
	Service de récupération du détaillant chez qui vous achetez un appareil neuf, si offert
	Écocentre de la MRC de L'Assomption
	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec


	Bûches et souches d’arbres	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Déchets anatomiques	Écocentre
	Déchets biomédicaux non anatomiques	Écocentre
	Matériaux secs (ex.: terre, roche, sable, etc.)	Écocentre
	Matières en putréfaction	Écocentre
	Matières inflammables ou explosives	Écocentre
	Métal	Collecte du recyclage
	Papiers et cartons	Collecte du recyclage
	Papiers et cartons souillés	Collecte des matières organiques
	Plastique	Collecte du recyclage
	Pneus	Écocentre
	Produits électroniques	Écocentre
	Rebuts solides d’opération industrielle ou manufacturière	Écocentre
	Résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD)	Écocentre
	Résidus de plantes et fleurs fanés	Collecte des matières organiques
	Résidus domestiques dangereux (RDD)	Écocentre
	Résidus verts et tourbe	Écocentre
	Troncs d'arbres, branches, souches d'arbres, racines et bois en général	Écocentre
	Verre	Collecte du recyclage


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Recyclage


                          
  
    La collecte du recyclage est offerte sur l’ensemble du territoire.

Vous trouverez ci-dessous les informations qui répondent aux questions les plus fréquentes, en lien avec cette collecte.


  



                          	
                  
          
  Fréquence des collectes


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La collecte du recyclage a lieu toutes les deux semaines.

	Les mardis (secteurs A et B)
	Les mercredis (secteur C, D, E et F)

Collectes du recyclage avec surplus acceptés 

Des collectes avec surplus acceptés sont offertes en janvier, en juin, en juillet afin de pallier à la période des déménagements, en septembre et à la période du temps des Fêtes.

2023

	Secteur A : 12 décembre 
	Secteur B : 19 décembre 
	Secteurs C et D :  13 décembre 
	Secteurs E et F : 20 décembre

2024

	Secteur A : 9 janvier, 25 juin, 6 août, 3 septembre et 10 décembre 
	Secteur B : 16 janvier, 18 juin, 30 juillet, 10 septembre et 17 décembre 
	Secteurs C et D : 10 janvier, 26 juin, 7 août, 4 septembre et 11 décembre 
	Secteurs E et F : 17 janvier, 19 juin, 31 juillet, 11 septembre et 18 décembre

Voir le calendrier des collectes


  


          

  





      
	
                  
          
  Bac bleu et contenants autorisés


          
                    
                  
        

            
  
  
    
                        
  En tout temps


        
        
  
    	Bac bleu fourni par la Ville et tout autre bac roulant bleu d’un maximum de 360 l muni d’une prise européenne (2 bacs maximum).


  


          

  


  
  
    
                        
  Lors des collectes avec surplus (acceptés en quantité illimitée) 


        
        
  
    	Bac bleu fourni par la Ville et tout autre bac roulant bleu d’un maximum de 360 l muni d’une prise européenne.
	Sacs de plastique avec transparence.
	Tout autre contenant non retournable constitué de matières recyclables (ex. boîte de carton).
	Boîtes de carton attachées en ballot.

À consulter et conserver : l'aide-mémoire sur les contenants autorisés lors des collectes.


  


          

  


  
  
    
                        
  Bacs brisés


        
        
  
    
Communiquer avec nous




  


          

  





      
	
                  
          
  Matières acceptées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Papier et carton



Papier et carton

	Journaux
	Circulaires
	Revues
	Feuilles de papier
	Enveloppes
	Sacs de papier
	Livres
	Rouleaux de carton
	Boîtes de carton
	Boîtes d'œuf




Papiers et cartons laminés

	Carton de lait et de jus à pignon
	Contenants aseptiques (type Tetra Pak MD)
	Verres de boissons gazeuses
	Gobelets à café
	Contenants de crème glacée
	Boîtes de repas surgelés
	Boîtes de jus





Papiers et boîtes glacées

	Photos
	Revues
	Circulaires faits de papiers glacés

Plastique

Identifiés par un symbole : #1, #2, #3, #4, #5 et #7

	Bouteilles
	Contenants et emballages alimentaires :
	Boissons
	Cosmétiques
	Produits d'hygiènes personnelles et d'entretien ménager



Verre (Bouteilles et pots  en verre, peu importe la couleur, consignés ou non)

	Bouteilles de vin
	Bouteilles de bière
	Bouteilles d'huile d'olive
	Pots de sauce en verre
	Pots de confitures en verre

Métal

	Papiers, assiettes et contenants d’aluminium
	Bouteilles et canettes d’aluminium, consignées ou non
	Boîtes de conserve
	Bouchons et couvercles
	Petits articles de métal (cintres, chaudrons, moules à gâteau, etc.)


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières refusées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Matière	Comment en disposer
	Ampoules	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Ampoules électriques	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Ampoules fluocompactes	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Boîtes de poulet	Collecte des matières organiques
	Boyaux d'arrosage	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Carton souillé	Collecte des matières organiques
	Contenants de frites 	Collecte des matières organiques
	Couches	Collecte des déchets
	Emballages de barres tendres / tablettes de chocolats et sacs de croustilles	Collecte des déchets
	Enveloppes matelassées	Collecte des déchets
	Jouets	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Matériaux secs (ex.: terre, roche, sable, etc.)	Écocentre
	Médicaments et produits cosmétiques	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Miroirs	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Mobiliers de jardins	Collecte des déchets
	Mouchoirs	Collecte des matières organiques
	Pailles	Collecte des déchets
	Papier hygiénique	Collecte des déchets
	Papier parchemin	Collecte des déchets
	Papiers carbone	Collecte des déchets
	Papiers de muffin	Collecte des matières organiques
	Papiers essuie-tout	Collecte des matières organiques
	Papiers métalliques	Collecte des déchets
	Plastique #6	Collecte des déchets
	Plastique sans symbole de recyclage	Collecte des déchets
	Pneus et pièces de voiture	Écocentre
	Produits électroniques	Écocentre
	Rasoirs	Collecte des déchets
	Résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD)	Écocentre
	Résidus domestiques dangereux (RDD)	Écocentre
	Sacs de plastiques rigides	Collecte des déchets
	Seringues	Établissement de santé ou dans une pharmacie
	Serviettes hygiéniques	Collecte des déchets
	Styromousse	Collecte des déchets
	Tampons	Collecte des déchets
	Tissus, cuir et textiles	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Toiles de piscines	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Tubes fluorescents (néon)	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Vaisselle, cristal, porcelaine, poterie et pyrex	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Vélos	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Vitres	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec


  


          

  





      
	
                  
          
  Que se passe-t-il avec les matières recyclées ?


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Une fois collectées, que se passe-t-il avec les matières recyclées? 

 


  


          

  


  

  
    
              
  


	
		
							
					
				
			
			
				Démarrer la vidéo
				
                    
                  
			

					

		
			
				Fermer la fenêtre modale de cette vidéo
				
				
			
			
				

			

		

	


	
		
      
					

	





        

          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Matières organiques


                          
  
    La collecte des matières organiques est offerte sur l'ensemble du territoire.

Vous trouverez ci-dessous les informations qui répondent aux questions les plus fréquentes, en lien avec cette collecte.


  



                          	
                


      
	
                  
          
  Fréquence des collectes


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La collecte des matières organiques a lieu les mardis (secteurs A et B) et les mercredis (secteurs C, D, E et F).

	Une fois par semaine, mi-avril à la mi-novembre;
	Une fois par deux semaines, de la mi-novembre à la mi-avril.

Collectes des matières organiques avec surplus acceptés 

Des collectes avec surplus acceptés sont offertes au printemps et à l'automne afin de pallier aux périodes où les résidus verts (ex. feuilles) sont produits en plus grande quantité.

2024

	Secteurs A  : 23 avril, 21 mai , tous les mardis du 1er octobre au 5 novembre  et le 19 novembre
	Secteur B : 23 avril, 21 mai et tous les mardis du 1er octobre au 12 novembre 
	Secteurs C et D : 24 avril , 22 mai , tous les mercredis du 2 octobre au 6 novembre  et le 20 novembre 
	Secteur E et F : 24 avril , 22 mai  et tous les mercredis du 2 octobre au 13 novembre

Voir le calendrier des collectes


  


          

  





      
	
                  
          
  Bac brun et contenants autorisés


          
                    
                  
        

            
  
  
    
                        
  Collectes avec surplus (acceptés en quantité illimitée)


        
        
  
    	Bac brun fourni par la Ville et tout autre bac roulant brun d’un maximum de 360 l muni d’une prise européenne
	Bac roulant de toute autre couleur (sauf de couleur bleu) d’un maximum de 360 l muni d’une prise européenne et clairement identifié (ex. Résidus verts)
	Poubelle fermée et étanche en métal ou en plastique munie de poignées (100 l et 25 kg maximum) et clairement identifiée (ex. Résidus verts)
	Sacs en papier ou certifiés compostables par le BNQ
	Sacs de plastique orange ou avec transparence

À consulter et conserver : l'aide-mémoire sur les contenants autorisés lors des collectes.

Prenez note que le bac brun demeure la propriété exclusive de la Ville et ne doit pas être modifié ou utilisé à d’autres fins que celles auxquelles il est destiné. En cas de déménagement, le propriétaire ou le locataire est tenu de le laisser aux nouveaux occupants.


  


          

  


  
  
    
                        
  Bacs brisés


        
        
  
    
Communiquer avec nous




  


          

  


  
  
    
                        
  En tout temps


        
        
  
    	Bac brun fourni par la Ville et tout autre bac roulant brun (le bac bleu prêté par la Ville n’est pas accepté) d’un maximum de 360 l muni d’une prise européenne (2 bacs maximum).


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières acceptées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Résidus alimentaires crus, cuits ou périmés	Résidus verts	Autres matières organiques
	
Restes de table

	
Fleurs, plantes et chaume

	
Papiers et cartons souillés sans plastique et non-cirés : papiers-mouchoirs, essuie-tout, serviettes de table, journaux, contenants de frites, papiers à muffins, sacs en papier (maïs soufflé), boîtes à pizza, vaisselle en carton, etc.


	Fruits et légumes	Résidus de jardin, d’empotage et de plate-bande	Vaisselle jetable certifiée compostable
	Œufs, noix et écales	Feuilles d’arbres	Cure-dents et bâtonnets de bois
	Viandes, volaille (y compris les petits os), poisson et fruits de mer	Rognures de gazon	Ficelle de fibre naturelle
	Filtres à café et sachets de thé et de tisane	Petites branches de la taille d’un crayon	Cendres refroidies (depuis au moins sept jours)
	Pains, gâteaux, céréales, grains, pâtes et riz	Copeaux de bois et brindilles	Cheveux, poils d’animaux et plumes
	Matières grasses solides	Aiguilles de conifères et pommes de pin	 
	Nourriture pour animaux domestiques	Écorce, bran de scie non-traité et paille	 


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières refusées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Matière	Comment en disposer
	Animaux morts	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Bouchons	Collecte des déchets
	Bûches et souches d’arbres	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Capsules de café à usage unique	Collecte des déchets
	Contenants en plastique non compostables	Collecte du recyclage
	Cotons-tiges et soie dentaire	Collectes des déchets
	Couches	Collectes des déchets
	Gomme à mâcher	Collectes des déchets
	Litière et excréments d’animaux	Collectes des déchets
	Matériaux secs (ex.: terre, roche, sable, etc.)	Écocentre
	Médicaments et produits cosmétique	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Mégots de cigarette	Collectes des déchets
	Papier aluminium	Collecte du recyclage
	Papiers et boîtes glacés (ex. : photos, revues, certains circulaires, etc.)	Collecte du recyclage
	Papiers et cartons laminés (ex. : verres à boisson gazeuse, cartons de crème glacée, boîtes de repas congelés, pintes de lait, boîtes de jus, etc.)	Collecte du recyclage
	Plantes exotiques envahissantes	Collectes des déchets
	Poussière et charpie de sécheuse	Collectes des déchets
	Produits d’hygiène féminine	Collectes des déchets
	Résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD)	Écocentre
	Sacs en plastique compostable	Collectes des déchets
	Sacs en plastique non compostable	Collecte du recyclage
	Seringues	Établissement de santé ou dans une pharmacie
	Styromousse	Collectes des déchets
	Tissus, cuir et textiles	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Vaisselle et poterie	Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec
	Verre et métal	Collecte du recyclage


  


          

  





      
	
                  
          
  Trucs et astuces


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La façon la plus économique et écologique d’utiliser le bac de cuisine est d’y mettre les matières en vrac. Toutefois, plusieurs alternatives permettent de faciliter l’entretien :

	Placer du papier journal au fond du bac de cuisine afin d’absorber les liquides résiduels, ou fabriquer une doublure en origami;
	Utiliser des sacs de papier, en vente dans la plupart des magasins grande surface.

Un bon entretien du bac brun et du bac de cuisine est essentiel afin que le tri des matières organiques s’avère une expérience positive. Voici quelques astuces :


  


          

  


  
  
    
                        
  Odeurs


        
        
  
    	Emballez les résidus alimentaires humides dans du papier journal ou du papier essuie-tout usagé, ou encore, déposez-les dans des emballages de papier (ex. : sacs de farine ou de maïs soufflé, etc.)
	Alternez les résidus humides avec des résidus secs :
	Bac de comptoir : essuie-tout usagé, papier-mouchoir, etc.;
	Bac brun : feuilles mortes, copeaux de bois, etc.


	Saupoudrez une petite quantité de bicarbonate de soude sur vos matières organiques.
	Ne versez pas de liquide dans les bacs.


  


          

  


  
  
    
                        
  Petits animaux et insectes


        
        
  
    	Écureuils et ratons laveurs : appliquez un peu d’onguent contre la toux autour du couvercle et des poignées du bac brun et placez-le loin des balcons et des clôtures.
	Mouches à fruits : coupez un bouchon de liège sur le sens de la longueur et déposez-le sur le couvercle du bac de comptoir.


  


          

  


  
  
    
                        
  Propreté en tout temps


        
        
  
    	Lavez le petit bac de cuisine régulièrement (va au lave-vaisselle).
	Rincez votre bac brun après chaque collecte avec un détergent doux, du bicarbonate de soude ou une solution de vinaigre blanc et d’eau.
	Placez du papier journal au fond du bac de cuisine afin d’absorber les liquides résiduels, ou fabriquez une doublure en origami.
	Utilisez des sacs de papier, en vente dans la plupart des magasins grande surface.


  


          

  


  
  
    
                        
  Trucs pour l'été


        
        
  
    	Conservez les restes de viande et de poisson au congélateur jusqu’au jour de la collecte.
	Déposez les retailles de gazon et les feuilles mortes dans le bac brun seulement lorsqu’elles sont sèches, ou juste avant la collecte.
	Placez votre bac brun à l’ombre entre les collectes.
	Sortez votre bac brun à chaque jour de collecte, même s’il n’est pas rempli.


  


          

  


  
  
    
                        
  Trucs pour l'hiver


        
        
  
    	Vaporisez l’intérieur de votre bac brun avec un peu d’huile végétale pour éviter que les résidus alimentaires ne collent.
	Enveloppez vos résidus alimentaires dans du papier journal ou déposez une boîte de carton dans le fond de votre bac brun afin d’absorber les liquides et éviter qu’ils ne collent.


  


          

  


  

  
    
              
  


	
		
							
					
				
			
			
				Démarrer la vidéo
				
                    
                  
			

					

		
			
				Fermer la fenêtre modale de cette vidéo
				
				
			
			
				

			

		

	


	
		
      
					

	





        

          

  





      
	
                  
          
  Outils à télécharger


          
                    
                  
        

            
  
  
    
                        
  Outils et références


        
        
  
    	Aide-mémoire à coller sur le bac de cuisine
	Aide-mémoire à colorier pour enfant
	Liste des matières acceptées/refusées dans la collecte des matières organiques
	Affiche Matières organiques seulement
	Affiche tri des matières pour les multilogements, industries, commerces et institutions
	Origami organique


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Branches


                          
  
    Vous trouverez ci-dessous les informations qui répondent aux questions les plus fréquentes, en lien avec la collectes de branches.


  



                          	
                  
          
  Dates des collectes de branches


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La collecte des branches a lieu une fois par mois de mai à novembre. Pour connaître les dates applicables à votre secteur de résidence, le calendrier des collectes.

Tous les secteurs 



2024

	6 mai
	10 juin
	5 août
	23 septembre
	25 novembre 




 






Voir le calendrier des collectes

Notez qu’en tout temps, les branches peuvent être déposées aux écocentres de Repentigny et de la MRC de L’Assomption durant les heures d’ouverture.


  


          

  





      
	
                  
          
  Comment disposer des branches en bordure de rue


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Les branches doivent avoir un diamètre maximal de 5 cm (2 pouces) et être placées en ballot.
	Les ballots doivent avoir un poids maximal de 25 kilos (55 livres).
	Les ballots doivent avoir une longueur maximale de 1,5 m (5 pieds).
	Les ballots ne doivent pas excéder 60 cm (24 pouces) de diamètre.
	Les ballots doivent être déposés en bordure de rue, sur votre propriété, au plus tôt à 19 h la veille de la collecte ou avant 6 h 30 le jour même. 
	Aucun sac ou contenant n'est accepté lors de cette collecte.


  
      [image: Ballot de branches]





  


          

  





      
	
                  
          
  Matières refusées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Troncs d'arbre
	Souches d’arbre
	Arbustes
	Racines


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Comment et quand placer son bac ou les matières en bordure de rue


                                  	
                  
          
  Collectes des déchets, des matières organiques et du recyclage


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Les bacs bruns, les bacs bleus et les bacs roulants pour les déchets ultimes, ainsi que les contenants autorisés lors des collectes avec surplus acceptés, doivent être placés en bordure de rue, à l’intérieur de l’entrée, avant 6 h 30 le matin de la collecte :

	Dégagés de tout obstacle ou d'un autre bac sur une distance d'environ 60 cm (2 pieds);
	Les roues orientées vers la résidence;
	Le couvercle fermé;
	Aucune matière ne doit être déposée à l'extérieur du bac, sauf lors des collectes avec surplus acceptés;
	Aucun véhicule ne doit être stationné à proximité du bac;
	S'il y a plus d'un bac, les bacs doivent être placés de chaque côté de l’entrée, et non l'un derrière l'autre.


  
      [image: Comment placer son bac - couvert fermé -2]





  
      [image: Comment placer son bac - Roues et poignées - 2]





  
      [image: Comment placer son bac - Distance obstacles -2]





  
      [image: Comment placer son bac - 60 cm - 2]





  


          

  





      
	
                  
          
  Collectes des encombrants


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    
À noter : En raison des précipitations de neige, la collecte des encombrants du 4 décembre sera reprise dès le 12 décembre jusqu'au 14 décembre 2023.

Les encombrants doivent être placés en bordure de rue et doivent être accessibles le 12 décembre à 6 h 30 au plus tard.



 

Les encombrants doivent être disposés de façon à ne pas blesser le personnel qui effectue la collecte. 

Ils doivent être placés en bordure de rue, à l’intérieur de l’entrée, avant 6 h 30 le matin de la collecte.


  


          

  





      
	
                  
          
  Branches


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Les ballots de branches doivent être placés en bordure de rue, à l’intérieur de l’entrée, avant 6 h 30 le matin de la collecte :

	Les branches doivent avoir un diamètre maximal de 5 cm (2 po) et être placées en ballot;
	Les ballots doivent avoir un poids maximal de 25 kg (55 lb);
	Les ballots doivent avoir une longueur maximale de 1,5 m (5 pi);
	Les ballots ne doivent pas excéder 60 cm (24 po) de diamètre;
	Aucun sac ou contenant n'est accepté lors de cette collecte.


  


          

  





      
	
                  
          
  Sapins naturels


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Tous les secteurs : 10 janvier 2024

Les sapins doivent être placés en bordure de rue, à l’intérieur de l’entrée, avant 6 h 30 le matin de la collecte :

	Ils doivent avoir été dépouillés de l’ensemble de leurs décorations;
	Les sapins doivent être dégagés de la glace et de la neige.


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Bac brisé ou endommagé


                          
  
    Le remplacement du bac n'est pas toujours nécessaire, parfois une simple réparation le rend comme neuf. Par ailleurs, lorsqu'une demande de remplacement de bac est effectuée, l'ancien bac se retrouve au site d'enfouissement. Il est donc préférable de le réparer que de le remplacer.

Afin de préserver au maximum la durée de vie des bacs de collecte, les pièces d’usures (couvercles, roues, essieux) peuvent être facilement remplacées. Lorsqu'un bris est constaté, veuillez rapidement soumettre un formulaire pour la réparation ou le remplacement d'un bac de recyclage ou de compost.

Bac bleu (recyclage et bac brun (matières organiques)


  



                          	
                  
          
  Comment déclarer un bac brisé ou endommagé


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Remplissez un formulaire pour signaler le bris d'un bac de recyclage ou de compost.
	Les bacs sont réparés ou remplacés sur place dans un délai de 10 jours ouvrables. Les délais peuvent être plus longs pour des demandes incomplètes.



À noter : Le numéro de série du bac sera demandé pour la réparation et le remplacement d'un bac, ce numéro est inscrit en blanc sur le côté ou devant de votre bac.





	Vous recevez un courriel ou un message texte (SMS) jusqu'à 36h avant le service. Le bac devra être déposé en bordure de rue et être vide, le lundi matin avant 6h30.


  


          

  





      
	
                  
          
  Réparation


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Un bac peut s’être brisé lors de la collecte mécanisée. Si c'est le cas, les pièces peuvent être réparées ou remplacées. Voici les pièces pouvant être réparées : 

	Roue 
	Essieu
	Couvercle
	Tige du couvercle
	Bouchon pour tige du couvercle
	Divers : loquet, barre de préhension, grille de fond

Si vous remarquez un bris sur votre bac, remplissez un formulaire. Vous devez fournir une photo de votre bac démontrant le bris lors de votre demande.


  


          

  





      
	
                  
          
  Remplacement


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Certaines situations ne permettent pas la réparation. Dans les cas suivants, le remplacement est nécessaire :

	Fissure sur le bac
	Bac brûlé

Si vous remarquez un bris sur votre bac, remplissez un formulaire et sélectionnez un remplacement dans le formulaire. Vous devez fournir une photo de votre bac démontrant le bris non réparable lors de votre demande. Votre demande pourrait être modifiée si la personne responsable juge qu'une réparation peut être effectuée.


  


          

  





      
	
                  
          
  Bac supplémentaire


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La limite est d’un seul bac roulant par unité d'occupation résidentielle ou commerciale lors du service de collecte des matières recyclables et organiques.

Les habitations unifamiliales avec un logement d’appoint, les familles nombreuses, les services de garde en milieu familial ou encore les usages complémentaires de service peuvent être autorisés à utiliser un deuxième bac, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (notamment : permis ou certificats d’opération requis émis et enregistrés au dossier de propriété).

Un autocollant de la Ville doit être apposé sur le bac roulant supplémentaire.

Le formulaire doit être rempli pour déterminer si vous êtes éligible à l’obtention d’un second bac. Des frais s’appliquent avant l’obtention d’un second bac roulant.


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                                
  
    Bac de déchets 


  



                          	
                  
          
  Signaler un bac brisé lors d'une collecte


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Pour signaler un bris survenu lors d’une collecte de déchets, merci de communiquer avec la ligne Info-Environnement  : 

	Par courriel : info-environnement@repentigny.ca 
	En fournissant le numéro de série du bac noir et une photo du bris.


  


          

  





      
	
                  
          
  Réparation et remplacement


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La réparation ou le remplacement du bac roulant dédié à la collecte des déchets est la responsabilité du propriétaire advenant une usure normale ou inadéquate.

Veuillez prendre note qu’aucun dédommagement n’est offert si le bac à plus de 10 ans.


  


          

  





      
	
                  
          
  Bac supplémentaire


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    La limite est d’un seul bac roulant par unité d’occupation résidentielle ou commerciale lors du service de collecte des déchets. 

Les habitations unifamiliales avec un logement d’appoint, les familles nombreuses, les services de garde en milieu familial ou encore les usages complémentaires de service peuvent être autorisés à utiliser un deuxième bac, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur (notamment : permis ou certificats d’opération requis émis et enregistrés au dossier de propriété)

Un autocollant de la Ville doit être apposé sur le bac roulant supplémentaire.

Le Formulaire de demande d'autocollant pour bac supplémentaire | Ville de Repentigny)  doit être rempli pour déterminer si vous êtes éligible à l'obtention d'un second bac. Des frais s'appliquent avant l'obtention d'un second bac roulant.


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Résidus Domestiques Dangereux (RDD) et produits électroniques


                          
  
    Certains produits d’usage domestique courant contiennent des substances dangereuses qui peuvent être préjudiciables à la santé et à l’environnement. On retrouve sur le marché des produits toxiques, inflammables, explosifs et corrosifs. Ils deviennent des Résidus Domestiques Dangereux (RDD) lorsqu’ils sont périmés, souillés ou inutilisés.


  



                          	
                  
          
  Où recycler vos résidus domestiques dangereux (RDD) et vos produits électroniques?


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Vous pouvez déposer vos résidus domestiques dangereux (RDD) et vos produits électroniques (PE) à l’écocentre de la MRC de L’Assomption durant les heures d’ouverture. Vos produits électroniques sont également acceptés à l'écocentre de Repentigny.

Il existe également un programme de récupération des piles. Consulter l’application « Ça va où ? » de Recyc-Québec pour connaître les points de collecte. Notez que ce programme ne vise pas les batteries de véhicule.


  


          

  





      
	
                  
          
  Précautions


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    	Ne jetez jamais des déchets dangereux dans les toilettes, dans l'évier ou dans les ordures ménagères.
	Évitez d'accumuler les RDD (cela représente des risques d'incendie et d'accident qui peuvent mettre votre santé en danger).
	Gardez toujours les produits chimiques dans leur contenant d'origine.
	Conservez les produits chimiques hors de la portée des enfants et des animaux domestiques.
	Veillez à ce que les contenants soient fermés hermétiquement.
	Ne laissez pas les contenants dans le coffre de votre voiture pour une longue période, spécialement par une journée chaude et ensoleillée. Pour la peinture, ceci pourrait causer l'évaporation du solvant.
	Il est préférable d'opter pour des piles rechargeables plutôt que des piles non rechargeables, puisqu'elles fonctionnent plus longtemps et qu'elles sont recyclables.


  


          

  





      
	
                  
          
  Collecte annuelle


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Cette année, la collecte annuelle des résidus domestiques dangereux (RDD) et des produits électroniques (PE) aura lieu le :

	9 septembre 2023 (samedi)
	De 9 h à 15 h 30

Deux points de service :

	École secondaire Jean-Baptiste-Meilleur (stationnement)

	777, boul. Iberville, Repentigny    
	École secondaire L'Horizon (stationnement)

	239, boul. J. A. Paré, Repentigny

Vous devrez présenter une preuve de résidence sur place.

En savoir plus

Tous les produits électroniques recueillis lors de la collecte seront pris en charge par le programme Recycler mes électroniquesMC de l’ARPE-Québec.


  


          

  





      
	
                  
          
  Produits électroniques acceptés et refusés


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    

Produits acceptés

	Appareils audio et vidéo
	Caméras
	Ordinateurs
	Écrans et périphériques
	Imprimantes
	Lecteurs de livres électroniques
	Numériseurs
	Télécopieurs
	Téléphones cellulaires, sans fil et conventionnels
	Téléviseurs
	Autres accessoires électroniques et informatiques




Produits refusés

Tous produits qui n’appartiennent pas aux télécommunications et qui ne se retrouvent dans la liste d’ARPE-Québec.





 

Consultez la liste complète des produits électroniques acceptés sur le site de l’ARPE-Québec.


  


          

  





      
	
                  
          
  Résidus domestiques dangereux acceptés et refusés


          
                    
                  
        

            
  
  
    
                        
  Matières acceptées


        
        
  
    Résidu solide, liquide ou gazeux généré par une activité purement domestique, qui a les propriétés d’une matière dangereuse :



	lixiviable;
	inflammable;
	toxique;
	corrosive;




	explosive;
	comburante;
	réactive.





 

Résidu solide, liquide ou gazeux généré par une activité purement domestique, qui est contaminé par une matière telle que, sans limiter la généralité de ce qui précède :



	adhésif,
	goudron,
	époxy,
	décapant,
	aérosol,
	batterie d’auto,
	bouteille de gaz propane,
	huile à moteur usée,
	contenant vide et filtre d’huile,
	mercure (thermomètre),
	peinture,
	teinture,
	laque,
	apprêt,
	antirouille,
	scellant acrylique,




	préservatif pour le bois,
	huile de lin,
	pesticide,
	pile alcaline et nickel-cadmium,
	pile rechargeable périmée,
	chlore et autre produit chimique pour piscine,
	produit d’entretien,
	produit nettoyant,
	dégraisseur,
	solvant comme la térébenthine,
	le varsol,
	l’essence,
	le carburant,
	le diluant et l’alcool,
	ampoule fluocompacte et tube fluorescent.






  


          

  


  
  
    
                        
  Matières refusées


        
        
  
    

	déchet biomédical;
	explosif tel que l’acide picrique;
	déchet radioactif;
	biphényle polychloré (BPC);
	feu d’artifice;
	feu de Bengale;




	arme à feu;
	munition;
	bouteille de gaz comprimé autre que le propane;
	médicament;
	amiante;
	cyanure.






  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Écocentres


                          
  
    Les citoyens de Repentigny ont accès gratuitement à 2 écocentres : l'écocentre de Repentigny et l'écocentre de la MRC de L'Assomption.

Les écocentres vous permettent de vous départir de matières qui ne sont pas acceptées lors de la collecte des déchets et qui peuvent être valorisées :

	résidus domestiques dangereux (RDD);
	produits électroniques (PE);
	produits de construction, de rénovation et de démolition (CRD);
	surplus de matières recyclables;
	résidus verts.


  



                          	
                  
          
  Coordonnées et horaire


          
                    
                  
        

            
  
  
    
                        
  Coordonnées


        
        
  
    

Écocentre de Repentigny

Adresse

336, rue Charles-Marchand 
Repentigny 
J5Z 4P1

Téléphone

450 470-3830




Écocentre de la MRC de L'Assomption

Adresse

134, chemin des Commissaires 
L'Assomption (Parc industriel) 
J5W 2T7

Téléphone

450 589-9999






  


          

  


  
  
    
                        
  Horaire


        
        
  
    Du 1er avril au 31 août



Écocentre de Repentigny 

	Lundi : Fermé
	Mardi : Fermé
	Mercredi : 12 h à 16 h 30
	Jeudi : 12 h à 16 h 30
	Vendredi : 12 h à 16 h 30
	Samedi : 9 h à 16 h30
	Dimanche : 9 h à 16 h30
	Jours fériés*: 9 h à 16 h30




Écocentre de la MRC de L'Assomption

	Lundi : 8 h à 17 h
	Mardi : 8 h à 17 h
	Mercredi : 8 h à 17 h
	Jeudi : 8 h à 17 h
	Vendredi : 8 h à 17 h
	Samedi : 8 h à 17 h
	Dimanche : 8 h à 17 h
	Jours fériés*: 8 h à 17 h






  


          

  


  
  
    
              
        
  
    Du 1er septembre au 31 octobre



Écocentre de Repentigny 

	Lundi : Fermé
	Mardi : Fermé
	Mercredi : 12 h à 16 h 30
	Jeudi : 12 h à 16 h 30
	Vendredi : 12 h à 16 h 30
	Samedi : 9 h à 16 h30
	Dimanche : 9 h à 16 h30
	Jours fériés*: 9 h à 16 h30




Écocentre de la MRC de L'Assomption

	Lundi : 11 h à 17 h
	Mardi : 11 h à 17 h
	Mercredi : 11 h à 17 h
	Jeudi : 11 h à 17 h
	Vendredi : 10 h à 17 h
	Samedi : 9 h à 17 h
	Dimanche : 9 h à 17 h
	Jours fériés*: 9 h à 17 h






  


          

  


  
  
    
              
        
  
    Du 1er novembre au 31 mars



Écocentre de Repentigny 

	Lundi : Fermé
	Mardi : Fermé
	Mercredi : Fermé
	Jeudi : Fermé
	Vendredi : Fermé
	Samedi : 9 h 30 à 16 h 30
	Dimanche : Fermé
	Jours fériés*: 9 h 30 à 16 h 30
	26 décembre et 2 janvier : 9 h à 13 h




Écocentre de la MRC de L'Assomption

	Lundi : Fermé
	Mardi : Fermé
	Mercredi : Fermé
	Jeudi : 10 h à 17 h
	Vendredi : 10 h à 17 h
	Samedi : 10 h à 17 h
	Dimanche : 10 h à 17 h
	Jours fériés*: 9 h à 17 h
	26 décembre et 2 janvier : 9 h à 13 h





* Les jours fériés ouverts selon l'horaire spécifiquement prévu sont les suivants :

	Vendredi Saint;
	Lundi de Pâques;
	Fête des Patriotes;
	Fête Nationale;
	Fête du Canada;
	Fête du Travail;
	Action de Grâce.

Les écocentres sont fermés les 24, 25 et 31 décembre ainsi que le 1er janvier.


  


          

  





      
	
                  
          
  Quantité autorisée


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Écocentre de Repentigny 

	1 m³ (équivalent au contenu du coffre d'une voiture) par adresse, par visite
	Maximum de 12 m³ par année

Écocentre de L'Assomption 

	3 m3 (équivalent au contenu d'une remorque) par adresse par visite
	Maximum de 12 m3 par année


  


          

  





      
	
                  
          
  Règlements pour accéder aux écocentres


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Écocentre de Repentigny

	L’écocentre de Repentigny est exclusivement réservé aux citoyens de Repentigny.
	Une pièce d’identité est exigée (compte de taxes, carte citoyen, bail, permis de conduire, etc.)

Le citoyen doit trier obligatoirement ses matières selon le matériau (ex. : bois avec bois, métal avec métal) avant leur prise en charge à l’écocentre de Repentigny, puisque celles-ci seront déposées dans les conteneurs appropriés. Chaque usager dépose les matières qu'il apporte dans les conteneurs ou espaces préalablement identifiés.


  


          

  


  
  
    
              
        
  
    Écocentre de L'Assomption

	L'utilisateur doit être résident d'une propriété principale à Repentigny ou dans la MRC de L’Assomption (dans le cas de l’écocentre de la MRC) ou locataire d'un logement où le propriétaire effectue des travaux. 
	Les propriétaires de résidences secondaires ou d’immeubles à revenus ne sont pas admissibles.
	La seule pièce d'identité acceptée est le permis de conduire valide, sauf exception. En l’absence de celui-ci, deux pièces d’identité combinant adresse, nom et photo doivent être utilisées.
	Les camions et remorques à benne versante, les véhicules de 4,50 m3 (16 pi3) et plus, ainsi que les camions de 6 roues et plus ne sont pas acceptés.
	Les camionnettes de type pick-up de 6 roues qui ne sont pas de type commercial sont admissibles.
	Les véhicules commerciaux sont acceptés sauf les types suivants : camions et remorques à benne versante, véhicules de 4,5 m3 (16 pi3), camions de 6 roues ou plus.

Notez que... 

	La nature et la quantité des matières résiduelles doivent correspondre à un usage domestique et respecter les limites des quantités admissibles.
	Une preuve de provenance est exigée. Il peut s’agir du permis de rénovation ou de photos séquentielles allant du devant de votre maison au site des travaux (l'adresse civique doit être visible).


  


          

  





      
	
                  
          
  Matières acceptées et refusées


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Chaque usager est responsable de déposer les matières qu'il apporte dans les conteneurs ou les espaces préalablement identifiés. N’hésitez pas à vous référer au préposé du site pour tout renseignement.

Notez que les dépôts sauvages de rebuts en dehors des heures d’ouverture sont strictement interdits.

	Catégories	Matières acceptées	Écocentre de Repentigny	Écocentre de la MRC de L'Assomption
	Encombrants	Appareils électroménagers, chauffe-eau, meubles, etc.	Non	Oui
	Produits électroniques	Ordinateurs, imprimantes, télévisions, consoles de jeux vidéo, systèmes audio/vidéo, systèmes de repérage, téléphones cellulaires, etc.	Oui	Oui
	Textiles en bon état	Vêtements usagés, draps, rideaux, etc.	Non	Oui
	Matériaux secs	Terre, sable, pierre, etc.	Oui	Oui
	Résidus de construction, rénovation et démolition (CRD)	Brique, ciment, gypse, isolant, bois, etc.	Oui	Oui
	Pneus usagés	Pneus usagés sans jante (hauteur de 48,5 po et moins et diamètre du trou de 24,5 po et moins)	Non	Oui
	Résidus verts	Rognures de gazon, feuilles et résidus de jardin débarrassés de leur terre.	Oui	Oui
	Matières recyclables	Fibres (papiers, carton), verre, plastique (#1, 2, 3, 4, 5 et 7) et métal.	Oui	Oui
	Résidus domestiques dangereux (RDD)	Peinture, huile, pesticides, batteries, etc.	Non	Oui
	Branches et arbustes	 	Oui	Oui
	Souches d’arbres  	Souches d’arbres (doivent être réduites en copeaux à l’aide d’une essoucheuse)	Oui	Oui
	Métal	 	Oui	Oui


  


          

  





      


                  

  


  

  

  
    
                        
  Site de vidange pour VR


                                  	
                  
          
  Coordonnées et horaire


          
                    
                  
        

            
  
  
    
              
        
  
    Coordonnées



Adresse

96 Rue de la Couronne

Repentigny

J5Z 0B3

Téléphone

450 470-3830




Adresse courriel

info-environnement@repentigny.ca






  


          

  


  
  
    
              
        
  
    Horaire

24 h sur 24 h, de mai à octobre

Service offert gratuitement


Tout rejet résultant d’une activité commerciale ou industrielle ou contenant des matières dangereuses est prohibé en tout temps.

 


  


          

  





      


                  

  


  
  
          
      



    

  





  


              

    
                        
      
  
    	Accueil
	Services
	Services aux citoyens
	Collectes


  



  


          
          
  
    
      
        
      

      
        	
              
                
                    
                  
                Facebook
              
            
	
              
                
                    
                  
                Twitter
              
            
	
              
                
                    
                  
                YouTube
              
            
	
              
                
                    
                  
                Instagram
              
            


      
    

    
      Inscrivez-vous à l'infolettre.

        
  

              
              S’inscrire en ligne
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